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ARTICLE 21

À la dernière phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« nature »,

insérer les mots :

« ainsi que les associations environnementales et les professionnels de l'aménagement du
paysage ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s'agit  d'associer  les  associations  environnementales  et  les  professionnels  de
l'aménagement  du  paysage  (entreprises  du  paysage,  paysagistes,  ...)  dans  la  concertation  sur
l'élaboration de la trame verte.


